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Service Régional de la Forêt et du Bois  

Arrêté n° 093 – 2023 – 01 – 25 – 00001 
désignant les bois et forêts, du département du Var,  

sur lesquels sera mis en œuvre le Règlement Type de Gestion 
applicable sur le périmètre des Schémas Régionaux d’Aménagement  

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
-Montagnes alpines 
-Préalpes du Sud 

-Méditerranée de basse altitude 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

VU les articles L.122-3, L.122-5, L.124-1, L.211-1, L.212-4 2°, R.212-7 à D.212-10, R.214-17 et R.214-18 
du code forestier ; 

VU l’arrêté du 17 janvier 2023 portant délégation de signature du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à Madame Stéphanie FLAUTO, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
Forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU les Schémas Régionaux d’Aménagement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur : Montagnes alpines 
arrêté le 30 juin 2006, Préalpes du Sud arrêté le 11 juillet 2006 et Méditerranée de basse altitude arrêté 
le 11 juillet 2006 ; 

VU le Règlement Type de Gestion applicable sur le périmètre des Schémas Régionaux d’Aménagement de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, arrêté en date du 8 avril 2019 ; 

VU la décision des collectivités propriétaires mentionnées sur la liste jointe en annexe au présent arrêté, 
ayant donné leur accord sur les prescriptions propres à leur forêt, établies par l’ONF conformément au 
Règlement Type de Gestion visé ci-dessus ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ; 
 

ARRETE 
 

Article premier : Les bois et forêts répondant aux critères énoncés à l’article R.212-8 du code forestier et 
relevant du régime forestier, appartenant aux collectivités du VAR figurant sur la liste annexée, sont gérées 
conformément au Règlement Type de Gestion applicable sur le périmètre des Schémas Régionaux 
d’Aménagement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Article 2 : La Directrice Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt et le Directeur territorial de 
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département du VAR. 

 
Marseille, le 25 janvier 2023 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Directrice Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture 
et de la Forêt, 

SIGNÉ 

Stéphanie FLAUTO 
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Annexe à l’arrêté n° 093 – 2023 – 01 – 25 – 00001 
du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du………25 janvier 2023……………. 

désignant les bois et forêts, du département du Var, répondant aux critères énoncés à l’article R.212-8 
du code forestier, sur lesquels est mis en œuvre le Règlement Type de Gestion applicable sur le 
périmètre des Schémas Régionaux d’Aménagement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

Département de 
situation de la forêt 

Nom de la forêt Collectivité 
propriétaire 

Date de l’accord de 
l’assemblée délibérante 

Durée 
d’application 

Var 
Forêt communale 
du BEAUSSET 

Commune du 
BEAUSSET 

07 décembre 2021 2021-2040 
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